
 
 
 
 
 
 
 

AFFAIRES ECONOMIQUES 
 

 

Règlement communal relatif à l’octroi d’une aide forfaitaire en 
faveur des commerçant(e)s ayant été impacté(e)s de manière 

exceptionnelle et contraint(e)s à la fermeture suite aux inondations 
 
 

AVIS A LA POPULATION 
 
 

Conformément à l'article L1133-1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, le Collège communal informe la population qu'elle est invitée à prendre 
connaissance du règlement communal modifié relatif à l’octroi d’une aide forfaitaire en faveur 
des commerçant(e)s ayant été impacté(e)s de manière exceptionnelle et contraint(e)s à la 
fermeture suite aux inondations, adopté par le Conseil communal lors de sa séance du   
19 décembre 2022. 
 

Ledit règlement entre en vigueur le jour de sa publication.  
 

Ce document peut être consulté du 3 janvier 2023 au 17 janvier 2023 inclus, au 
Service des Affaires économiques, Crapaurue 37 (bâtiment de droite) à 4800 Verviers, les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h et les mercredis de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 16h. 
 
 
 Verviers, le 28 décembre 2022 

 
 
Par ordonnance :  Pour le Bourgmestre f.f. : 
La Directrice générale f.f.,  L’Echevine déléguée, 

 
 
Muriel KNUBBEN Cécile OZER 
 


